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En direct de Berne: une bonne nouvelle!
C'est décidé: les agriculteurs conserveront

les ristournes douanières sur le
carburant. Ainisi, l'agriculture s'assure
une somme de 75 millions de francs.
L'ASETA a tout mis en œuvre pour
parvenir à ce but et n'a pas hésité à fournir

une information substancielle sur le

sujet à tous les parlementaires des
deux chambres avant d'examiner le

programme d'assainissement des
finances. Au cours de divers entretiens
personnels, j'ai eu l'occasion d'approfondir

nos arguments et de les expliquer

en détail.
Bien entendu, ce succès nous réjouit,
un succès qui profite à tous les
paysans. Et si je dis tous les paysans, cela
inclut également ceux qui ne sont pas
membres d'une section cantonale de
l'Association suisse pour l'équipement
technique de l'agriculture. Le moment
est venu, me semble-t-il, de souligner
le bien-fondé de la solidarité car notre
association et ses sections ne se sont

pas uniquement engagées pour leurs
membres mais aussi, en collaboration
avec l'Union suisse des paysans, en
faveur de tous les agriculteurs. Ces
interventions conjuguées ont permis
d'éviter une coupe brutale de 75
millions dans les revenus agricoles. De
plus, une compensation octroyée au
moyen de paiements directs n'était pas
prévue. La cotisation versée à l'ASETA
et à ses sections est ainsi largement
compensée par les prestations offertes.

J'encourage toutes les sections cantonales

et leurs membres à saisir ce
moment propice et de se lancer dans une
campagne de recrutement.
La solidarité, il faut la vivre et pas seulement

en parler: donner et recevoir sont
les deux actions qui la caractérisent le
mieux.
Je souhaite à chacun un plein succès!
Max Binder, Conseiller national et
président central

Max Binder, président central: "Tous les

paysans profitent des activités de
l'Association suisse pour l'équipement
technique de l'agriculture. Faire partie
de l'ASETA est un devoir!»

Déclaration d'adhésion

C'est souvent en discutant avec un collègue de la même profession que l'on
peut lui expliquer la nécessité d'une adhésion à l'ASETA. En le rendant
attentif aux prestations qu'offre notre Associaion, il décidera d'y adhérer.
Nous vous prions de bien vouloir remplir ce talon.

Bulletin d'adhésion

Le/la soussigné/e déclare adhérer à la section

de l'ASETA. La cotisation annuelle s'élève à environ Fr. 35.- par année
(inclus dans ce montant: les cotisations versées à l'Association centrale et à
votre section ainsi que l'abonnement à Technique agricole).

Prénom:

Nom:

Adresse:

NPA: Lieu:

Signature:

Le nouveau membre est recruté par:

Envoyez ce talon à la gérance de votre section ou au secrétariat central de
l'ASETA, 5223 Riniken (Fax: 056 41 67 31)

Dans notre prochain numéro:

Techniques de récolte
et grandes balles
Parution: le 13 juin 1995
Délai d'insertion: le 26 mai 1995

oklmagazines
Pour tout renseignement:

Tél. 021/317 83 83
Tél. 01/809 31 11

Il en a besoin. Elle en donne,
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Démonstrations de machines
agricoles en 1995
Il est réjouissant de constater que les
sections ASETA en collaboration avec
les conseillers en machinisme et les

négociants en machines agricoles,
planifient et organisent toute une série
de démonstrations durant la période

de végétation. Le tableau ci-dessous,
préparé par la centrale LBL de Lindau,
donne les indications sur le lieu, l'heure,
les organisations responsables et le

contenu de ces manifestations.

Les lieux des démonstrations 1995 sont pratiquement répartis dans toute la
Suisse.

Thème Date Lieu Organisé par

Ensilage
Comparaison de syst,
de la production à la
distribution

1er juin Stans ASETA, section NW
Vulgarisation et
société d'ensilage
SPAA

Epandage de lisier
dans les champs de
maïs et les prés

7 juin
En cas de
mauvais temps:
9 ou 22 juin

Station fédérale de
recherches agricoles
FAT -Tänikon

ASETA - sections TG et ZH
FAT
Prévention des accidents en
agric. TG et ZH

Récolte des fourrages:
mécanisation et
influence sur les
plantes et le sol

4 juillet
En cas de
mauvais temps:
7 ou 11 juillet

Menzingen ZG ASETA - section ZH
Ecole d'agriculture, canton
de Zoug

Mécanisation dans les
vignes

12/13 juillet Ecole d'agriculture
Wülflingen ZH

Protection des accidents
dans l'agriculture.
ASETA - section ZH
Ecole d'agric. Wülflingen

Semis direct et
travail du sol

mi-juillet canton de Soleure ASETA section SO
Vulgarisation Wallierhof

Travail du sol 6 septembre Bernex GE ASETA section GE

Remorques
mélangeuses et
dérouleuses de balles

29 novembre Domaine de
Schlatthof Aesch BL

ASETA section des
Deux-Bâle
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Donnez
de votre sang.

Sauvez des vies.
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